
signalez les déchets volumineux  
perdus en mer afin que le Parc les retire. 

Informations à transmettre si possible : type d’objet, 
localisation précise (GPS), taille, profondeur C
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Plongeurs, nageurs, pêcheurs

Envoyez votre signalement à :  
dechetsmarins.golfedulion@ofb.gouv.fr
Le Parc naturel marin ira les enlever si cela est techniquement faisable.

www.parc-marin-golfe-lion.fr


